[image: ]Appel à projets émergents, innovation, incubation 2025


[image: ]



École Universitaire de Recherche Arts et Humanités





APPEL À PROJETS
Bourses de recherche
AAP réservé aux étudiants en M1 à l’EUR Arts et Humanités

ANNEE UNIVERSITAIRE 2026-27
	
	
	




	
	
	



Afin de soutenir des mastérants d’excellent niveau actuellement inscrits en M1 dans l’un des parcours de Master du périmètre de l’EUR (voir l’annexe 2) dans l’optique de favoriser la continuation en doctorat, l’EUR Arts et Humanités propose des bourses de recherche. Le montant de chaque bourse de recherche est de 10 000 euros ; cette bourse sera payée pendant l’année de M2 à raison de 1 000 euros par mois, sur 10 mois (des éventuelles gratifications de stages peuvent être cumulées si la règlementation en vigueur le permet).
[bookmark: Éligibilité]
Critères d’éligibilité
· le.la candidat.e de projet doit être inscrit en M1 dans un des programmes de Master du périmètre de l’EUR Arts et Humanités (voir annexe 2) ;
· le.la candidat.e ne peut pas avoir déjà bénéficié d’une bourse de recherche de l’EUR Arts et Humanités ;
· le.la candidat.e ne peut pas être en alternance / apprentissage ;
· le projet de recherche doit s’inscrire dans l’un des axes thématiques de l’EUR (voir annexe 1).

Dossier de candidature
Le dossier de candidature devra comporter : 
· les relevés de notes universitaires (licence et master, si disponible)
· un CV (maximum 2 pages)
· la présentation du projet de recherche pour le M2 (limitée à 3 pages)
· le.la candidat.e formulera sa problématique / ses questions de recherche et identifiera les enjeux scientifiques qui motivent son projet ; il.elle fournira les éléments méthodologiques nécessaires pour comprendre le projet ;
· le.la candidat.e devra faire apparaître en quoi son projet s’inscrit dans les axes de recherche de l’EUR (voir annexe 1) ;
· le.la candidat.e précisera la poursuite envisagée au niveau doctorat ;
· le projet devra inclure une bibliographie.
· une lettre de recommandation de la part du.de la directeur.trice de mémoire (1 page maximum)

[bookmark: Critères_(à_motiver_très_clairement_dans]Critères d’évaluation
· la clarté du dossier
· l'excellence du parcours universitaire
· le projet de recherche sera évalué selon les critères suivants : 
· qualité de l’argumentation scientifique
· faisabilité
· originalité
· adéquation entre l’environnement (EUR, laboratoire) et la thématique.

[bookmark: Calendrier]Calendrier
Les dossiers devront être envoyés par email à l’adresse eur-creates.contact@univ-cotedazur.fr au plus tard le vendredi 15 mai 2026 à minuit. Un accusé de réception sera adressé au déposant pour chaque dossier reçu.

Ils seront examinés lors du comité de pilotage du mois de juin 2026. 
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Annexe 1.
Axes de recherche
EUR Arts et Humanités

Axe 1 : Épistémologie de la créativité et des savoirs sur l’art
· Histoire et épistémologie de la créativité : Cet axe concerne les enjeux de ce que doivent être des savoirs sur l'art (avec leurs représentations et leurs catégories) et la créativité dans les domaines non-artistiques, organisations institutionnelles et/ou privées, économies, récits divers, etc.
· Émergence et régulation de la nouveauté : Cet axe rassemble les chercheurs qui s’intéressent aux processus de régulation ou à la combinatoire dans les processus de sélection (linguistique, improvisation, etc.) comme ceux qui interrogent la notion de contrainte dans les processus de production. 
Axe 2 : Création et sociétés
· Recherche artistique et recherche / création : Cet axe concerne plus spécifiquement les enseignants-chercheurs et les chercheurs praticiens des écoles d’art, sans exclusivité. Il s’intéresse aux thématiques liées à la production artistique et à la mise en œuvre des interactions entre théorie et pratique. Il vise à mettre en évidence et éventuellement à créer des protocoles méthodologiques qui accompagnent la recherche artistique (allant de l’intuition jusqu’à la validation par les pairs : exposition, jury, concert, enregistrement, production devant les professionnels, etc.). Il concerne également les recherches sur les écritures créatives.
· Créativité et réception : Cet axe concerne les interactions entre la créativité, les productions par lesquelles elle se manifeste et leur réception ; il couvre différents champs, depuis les identités culturelles, le mécénat et la commande, les pratiques curatoriales et la médiation, l’étude des patrimoines et les processus de patrimonialisation jusqu’à l’examen des publics et des usages (au prisme de l’organisation sociale, du genre, du management, etc.). Cet axe interroge globalement la question de la place des productions et des représentations humaines, des performances et des artefacts dans leur sphère sociale et culturelle.
Axe 3 : Création, textes et supports
· Sciences des textes et des supports : Cet axe concerne la philologie, l’histoire des textes (génétique, conservation, usages), l’analyse des discours et la narratologie. L’herméneutique des supports dépasse aujourd’hui le cadre des manuscrits et des imprimés et renvoie aussi bien à la sémiologie des images qu’au paysage sonore. Cet axe comprend les humanités numériques, tout à la fois comme forme de l’archivage, de la manipulation et de l’interprétation des données textuelles, iconographiques et sonores et comme nouveau paradigme des modes de création et de réception, incluant les écritures transmedia ou vidéoludiques.
· Vie et transformation des objets, des images, des monuments : La question de la vie matérielle des créations sollicite des disciplines comme la préhistoire et l’histoire, l’histoire de l’art et des images, l’archéologie monumentale et l’architecture. Il s’agira de s’intéresser aux transformations des objets techniques, des objets figurés et des monuments à partir des traces matérielles et textuelles documentant les processus de fabrication et de création, d’utilisation, d’actualisation et de recyclage de ces objets.



Annexe 2.
Parcours de Master éligibles à cet AAP
EUR Arts et Humanités

	Master Arts
· Parcours Nouvelles écritures théâtrales
· Parcours Danse
· Parcours Anthropologie des arts vivants
· Parcours Musique

	
Master Sciences du langage
· Parcours Linguistique, psycholinguistique et technologies des langues

	
Master Humanités et Industries créatives
· Parcours MAJIC
· Parcours P2i

	
Master Lettres
· Parcours Recherche et création à distance
· Parcours Recherche, création, agrégation. Lettres classiques et modernes
· Parcours Mondes du document

	
Master InfoCom
· Parcours EMIC
· Parcours Médias et Humanités numériques

	
Master LEA
· Parcours LAI-RFI
· Parcours TRE

	
Master Psychologie : psychopathologie clinique psychanalytique
· Parcours PPCT
· Parcours Psychanalyse

	
Master LLCE
· Parcours Langues et métiers de la culture

	
Master Philosophie
· Parcours Philosophie contemporaine et métiers de la philosophie

	
Master Traduction et interprétation
· Parcours Tradaptation : traduction, sous-titrage, doublage

	
Master Français langue étrangère
· Parcours Didactique du FLE



UNIVERSITÉ CÔTE D’AZUR | ÉCOLE UNIVERSITAIRE DE RECHERCHE - CREATES
98 bd Edouard Herriot BP 3209 | 06204 NICE Cedex 3| univ-cotedazur.fr
4

image1.png
COTE D'’AZUR |“' ARTS ET HUMANITES




image2.png
UN AV _RS|TE v--i-- ECOLE UNIVERSITAIRE DE RECHERCHE
COTE D’AZUR | ARTS ET HUMANITES





